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Cours n°4 : Les déterminants du nom 

 

 

Le déterminant est l’un des neuf parties du discours ou espèces de mots. C’est un élément ou 

mot outil qui se place avant le groupe [(adjectif) nom (adjectif)]. On définit le déterminant 

comme le mot qui doit nécessairement précéder un nom commun pour constituer un groupe 

nominal bien formé (il est obligatoire). Dans certains cas (devant les noms propres), on utilise 

toujours un déterminant. Exemples : 

Un chien noir, Un petit chien noir, mon frère, certains amis. 

Cette manière, peu de gens, les étudiants, le Brésil. Chaque étudiant, quel livre ? 

Le déterminant se caractérise par ; 

             - Il se place à gauche, avant le nom 

             - Il est obligatoire 

             - Il s’accorde avec le nom, 

             - C’est un mot grammatical. 

On distingue en français plusieurs types de déterminants (1). En plus des articles il y a les 

déterminants démonstratifs, déterminants possessifs, déterminants interrogatifs, déterminants 

exclamatifs, déterminants numéraux (cardinaux et ordinaux) , déterminants relatifs. 

Remarque : l’article, dont le nom s’est fixé dans l’usage grammatical anciennement déjà et qui 

pour cette raison ne porte pas le nom de « déterminant », mais qui fait partie de la même 

catégorie. Donc l’article est considéré comme un déterminant. Le déterminant sert à exprimer 

les catégories grammaticales du nom : le genre, le nombre, la détermination ou 

l’indétermination. 

 

On distingue habituellement deux types de déterminants, les déterminants définis et les 

déterminants indéfinis. 
1. Les adjectifs démonstratifs 

Les adjectifs démonstratifs qui sont des déterminants, servent à montrer, à désigner des êtres 

ou des choses : Ex : cette pendule retarde. 
- Les différentes formes d’adjectifs démonstratifs  

Les adjectifs démonstratifs s’accordent en genre et en nombre avec le nom auquel ils se 

rapportent et qu’ils déterminent : La foudre a frappé ce grand chêne. Ils sont de forme simple 

ou de forme renforcée. Les formes simples sont : 
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 Masculin Féminin 

Singulier Ce (cet) Cette 

Pluriel Ces Ces 

 
- Au masculin singulier, devant un mot commençant par une voyelle ou un h muet, « ce » est 

remplacé par « cet » : cet arbre, cet homme. 
- Les formes renforcées sont construites avec les adverbes de lieu ci et là placés après le nom 

auquel ils sont liés par un trait d’union 

                      Ci : marque la proximité : cette voiture-ci, cet arbre-ci. 

                      Là : marque l’éloignement : cette chemise-là, ce livre-là.  

Remarque : deus confusions à ne pas faire : 

Cet et cette : ces deux formes sont homophones, elles se prononcent de la même façon. Cet est 

masculin, cette est féminin : cette table (féminin) / cet homme (masculin). 

Ces et ses : ces, adjectif démonstratif pluriel et ses, adjectif possessif pluriel se prononcent de 

manière identique, ils sont homophones. Pour les écrire correctement, il est pratique de mettre 

la phrase au singulier. 

       - Chaque année, il revend ses livres (son livre). 

        -Où peut-on acheter ces livres (ce livre) ? 

2. Les adjectifs possessifs  

- Les adjectifs possessifs indiquent qu’un être ou une chose appartiennent à un être ou à une chose, 

ou sont en rapport avec cet être ou cette chose. Leur fonction est donc de se rapporter à l’être ou 

à l’objet possédé avec lequel ils s’accordent : il a vendu sa maison. 

- L’adjectif possessif apporte trois informations : 

1. De genre : ma veste / mon manteau 

2. De nombre : mes chemises (pluriel) 

3. De personne (information concernant le possesseur) : votre travail mérite tous nos compliments. 

ü Il s’établit ainsi une relation entre ce qui est possédé et Celui (ceux) qui parle (nt) : mon chien, 

notre chien. Celui (ceux) à qui l’on parle : ton chien, votre chien. Celui (ceux) dont on parle : 

son chien, leur chien. 

Les formes de l’adjectif possessif  

ü Les formes de l’adjectif possessif varient en fonction du genre et du nombre de l’objet 

ou de l’être possédé et avec la personne du possesseur. 
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 Remarque  

1. La distinction de genre ne peut se faire que si le possesseur et possédé sont au singulier. 

2. Devant un mot féminin commençant par une voyelle ou un « h » muet, on utilise « mon », « ton 

», « son » au féminin : 

Ex : sa belle histoire / son histoire. Son amie… 

3. L’adjectif possessif indique très souvent un lien social (parenté, rapport professionnel, 

utilisation) : 

Ex : mon père, mes voisins, ma secrétaire, j’ai perdu mon chemin… 

4. Dans le cas où la possession (l’appartenance) est évidente, comme pour les parties du corps, 

l’usage veut que l’on n’utilise pas l’adjectif possessif si la personne est déjà clairement 

exprimée : 

Ex : J’ai mal au ventre. 

Il s’est blessé au dos. 

Il s’est coupé le doigt. 

Il est donc plus judicieux d’employer l’article contracté ou l’articlé défini « le ». 
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